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n° 34 138 du 13 novembre 2009

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 janvier 2009 par X, qui déclare être de nationalité libanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 19 décembre 2008.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 1er septembre 2009 convoquant les parties à l’audience du 6 octobre 2009.

Entendu, en son rapport, G. DE GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me R. VAN DE SIJPE, avocat, et

C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité libanaise. Vous seriez militaire de carrière depuis

environ août 2001. En août 2006, vous auriez été transféré dans le régiment d’intervention 5. Le 10

avril 2007, vous auriez commencé une formation dans les forces spéciales d’intervention et ce, dans

l’espoir de bénéficier d’une promotion. Avant la fin de cette formation, le 1er juin 2007, soixante soldats

des forces spéciales d’intervention dont vous-même auriez été envoyés à Narh el-Bared afin de

combattre le groupe Fatah al-Islam. Arrivé sur place, vous auriez été stressé par le bruit des

bombardements, votre méconnaissance du terrain et le manque d’organisation de votre groupe. Vers
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quatre heures du matin, le 2 juin 2007, un groupe de dix soldats dans lequel vous vous trouviez aurait

eu pour mission d’attaquer deux immeubles à l’intérieur du camp d’où des coups de feu étaient tirés.

Vous auriez participé au combat où vous auriez vu de nombreux soldats tués. Ne supportant plus de

voir la mort et de crainte de tuer des civils restés à l’intérieur du camp lors des combats, vous auriez dit

à deux capitaines que vos nerfs ne supportaient plus les combats. Ces derniers vous auraient dit

d’obéir aux ordres et d’avancer. Vous auriez obéi et vous auriez eu peur de mourir. Un capitaine aurait

dit aux soldats que les déserteurs seraient jugés pour haute trahison et qu’ils pourraient être tués.

Le 13 juin 2007, prétextant devoir aller chercher des munitions, vous auriez fui et vous vous seriez

rendu à Tripoli à pieds. Après avoir mangé dans un restaurant à Tripoli, vous vous seriez rendu en

minibus dans votre village après avoir pris les correspondances nécessaires pour y arriver. Vous auriez

logé trois nuits chez vos parents et ensuite, vous seriez allé vivre chez différents membres de votre

famille ou chez des voisins. Durant votre séjour chez ces derniers, vous auriez appris que vos parents

recevaient chaque jour la visite de la police militaire à votre recherche ainsi que celle des

Moukhabarats.

Vous auriez décidé de fuir le pays et le 20 juillet 2007, vous vous seriez rendu à Beyrouth où vous

auriez organisé votre départ. Le 28 juillet 2007, en compagnie d’un passeur, vous auriez gagné la

Syrie. Dans ce pays, muni d’un faux passeport, vous seriez monté dans un avion à destination de

Tunis. Après être resté trois jours dans cette ville, toujours avec un faux passeport, vous auriez pris un

avion à destination de la France. Ensuite, en taxi, vous vous seriez rendu en Belgique, pays dans

lequel vous seriez arrivé le 1er août 2007.

B. Motivation

Force est d’abord de constater que l’unique motif que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile

est que vous auriez déserté l’armée lors du conflit opposant l’armée libanaise au groupe Fatah al-Islam

dans le camp Narh el-Bared. Vous justifiez votre désertion par le fait que vous n’auriez plus supporté la

désorganisation de l’armée libanaise, que vous auriez eu peur de tuer des civils pris en otages par le

Fatah al-Islam. Vous auriez également craint d’être tué lors de ce combat en voyant d’autres soldats

tués. Votre crainte en cas de retour est qu’en tant que soldat ayant fui lors d’un combat et s’étant

réfugié à l’étranger, vous seriez condamné pour haute trahison à l’emprisonnement à perpétuité et vous

perdriez vos droits civils. Vous faites part également de votre peur d’être torturé (cf. rapport d’audition

en date du 26 octobre 2007 p. 12, 13 et 23).

Or, premièrement, les informations que vous fournissez au Commissariat général sont erronées. De

fait,d’après des informations en notre possession dont une copie est jointe au dossier administratif, il

s’avère que la peine peut aller jusqu’à dix ans de prison dans le cas où le militaire déserteur quitte le

pays dans une des situations suivantes : à savoir s’il a déserté en étant en exercice ou face aux

rebelles ou s’il a déserté en temps de guerre ou dans une région où l’état de siège est instauré ou une

région miliaire ; et non un emprisonnement à perpétuité comme vous le prétendez. Soulignons qu’en

cas de jugement par défaut à l’encontre d’un déserteur parti vers un pays étranger et y étant resté

après la guerre, le tribunal saisira tous ces biens présents et futurs.

Par ailleurs, toujours d’après ces mêmes informations, un soldat des Forces spéciales d’intervention

ayant fui lors du conflit à Narh el-Bared se voit appliquer uniquement la loi pénale militaire. Il n’y a

nullement une politisation du procès.

En ce qui concerne vos craintes d’être torturé, vous ne fournissez aucun élément concret permettant de

penser que vous puissiez l’être. De fait, vous vous limitez à dire que vous l’auriez entendu quand vous

auriez parlé avec vos collègues soldats sans apporter plus de précisions (cf. rapport d’audition en date

du 26 octobre 2007 p. 23).

Dès lors, au vu des éléments susmentionnés, vos craintes à l’égard de la peine que vous pourriez

encourir pour désertion sont disproportionnées par rapport à la réalité.

Deuxièmement, il est permis de douter de la crédibilité des éléments que vous invoquez pour justifier

votre désertion. De fait, il est à noter que vous avez décidé de votre plein gré de devenir militaire de

carrière et que vous connaissiez les devoirs d’un soldat (à savoir protéger les civils et le pays contre les

personnes voulant le détruire) lorsque vous avez pris cette décision. A votre décharge, vous expliquez



CCE X - Page 3

que vous auriez voulu devenir miliaire pour avoir l’uniforme et une arme pour vous pavaner et que vous

ne pensiez pas devoir participer à une guerre. Remarquons que vous vous êtes engagé dans une

carrière militaire après avoir effectué votre service militaire et que vous aviez 19 ans quand vous avez

pris cette décision. Dès lors, il paraît justifié de dire que vous aviez la maturité nécessaire pour évaluer

les conséquences de votre choix. Par ailleurs, vu les violences qu’a connues votre pays, il n’est pas du

tout crédible que vous puissiez penser que vous ne seriez pas appelé un jour ou l’autre à prendre part

à un combat. De plus, vous vous dites également pacifiste. Au vu de votre engagement dans l’armée et

de votre désir d’intégrer les forces spéciales d’intervention, il est permis de douter de la réalité de ce

pacifisme. Confronté à cela, vous ne fournissez aucune justification pertinente. De fait, vous vous

contentez de dire que vous vouliez vous montrer et que vous ne pensiez pas qu’il y aurait un conflit. En

ce qui concerne votre volonté d’intégrer les forces spéciales d’intervention, vous la justifiez par votre

désir d’avoir une promotion (cf. rapport d’audition en date du 26 octobre 2007 p. 3, 5, 8, 20, 21).

Ensuite, votre comportement après avoir fui le camp n’est nullement compatible avec celui d’une

personne qui craint d’être torturée et emprisonnée à perpétuité pour désertion. De fait, juste après avoir

quitté le camp, vous auriez pris un repas dans un restaurant à Tripoli, ville proche du camp Narh el-

Bared. Ensuite, alors que vous étiez en fuite, vous auriez trouvé refuge durant trois jours chez vos

parents où vous auriez toujours vécu. Confronté à ces incohérences, vous ne fournissez aucune

justification pertinente. De fait, vous vous limitez à dire que vous étiez en dehors du camp et que vous

pouviez manger en toute sécurité à Tripoli. En ce qui concerne votre séjour chez vos parents, vous

dites que les déserteurs sont seulement recherchés après 48 heures. A savoir pourquoi vous auriez

pris le risque de rester plus de 48 heures, vous dites que vous auriez dit 48 heures comme ça (cf.

rapport d’audition en date du 26 octobre 2007 p. 15 et 16).

Pour terminer, après la guerre opposant l’armée libanaise à l’armée israélienne en 2006, il vous a été

posé la question de savoir si vous auriez pu démissionner. Vous répondez peut-être mais que vous

auriez perdu tous les avantages liés à la carrière militaire, à savoir par exemple le droit à

l’hospitalisation (cf. rapport d’audition en date du 26 octobre 2007 p. 21). Que vous n’ayez pas tenté de

démissionner de votre poste pour de simples avantages pécuniaires ajoute au discrédit de vos

déclarations.

Par conséquent, au vu des éléments susmentionnés, il n’est pas possible d’établir l’existence dans

votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

Force est également de relever que, bien que votre pays ait subi trente-trois jours de guerre durant l'été

2006 – période au cours de laquelle les civils couraient effectivement un risque réel d'être victime d'une

violence, aveugle –, un cessez le feu y est en vigueur depuis le 14 août 2006. Aussi, la situation

actuelle au Liban n'est donc plus telle que l'on puisse parler d'un risque réel d’atteinte grave au sens de

l'article 48/4, § 2, c) de la loi sur les étrangers, parce qu'il n'y a plus de conflit armé en cours dans ce

pays et qu'il n'existe plus pour les civils un risque de se voir soumis à une violence aveugle (voir copie

des informations jointes au dossier administratif).

Enfin, en ce qui concerne les documents que vous versez au dossier (à savoir une carte d’identité, une

carte militaire, des photos, un diplôme de l'armée et vos écussons), ils n’appuient pas valablement

votre demande d’asile. De fait, ceux-ci attestent d’éléments de votre récit (à savoir l’identité, la

nationalité et votre qualité de soldats au sein des Forces spéciales) qui n’ont jamais été remis en cause

par la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués

Le requérant, de nationalité libanaise, fonde sa demande de protection internationale sur une crainte

d’être persécuté en raison de sa désertion de l’armée, dans laquelle il était militaire de carrière. Il serait
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arrivé en Belgique en août 2007. Il invoque, en cas de retour au Liban, une condamnation pour haute

trahison, à l’emprisonnement à perpétuité, des tortures et la perte de ses droits civils.

3. La décision attaquée

La décision attaquée rejette la demande après avoir jugé que les faits allégués ne sont pas établis, le

Commissaire général relevant que les craintes du requérant à l’égard de la peine susceptible d’être

encourue pour désertion sont disproportionnées. Il doute de la crédibilité des éléments invoqués pour

justifier la désertion alléguée. Il souligne l’invraisemblance du comportement du requérant juste après la

désertion. Les raisons pécuniaires avancées pour n’avoir pas démissionné plus tôt sont étonnantes

pour la partie défenderesse. Il estime que la situation actuelle au Liban n’est plus telle que l’on puisse

parler d’un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15

décembre 1980 »). Les documents sont considérés comme n’appuyant pas valablement la demande

d’asile.

4. La requête

4.1. La partie requérante y confirme, pour l’essentiel, l’exposé des faits repris dans la décision

attaquée. Elle détaille cependant que, le 1er juin 2007, le requérant a été appelé à bombarder une

maison où il y avait des enfants à l’intérieur, ce qu’il n’a pas pu supporter ni assumer et que, après avoir

exprimé son désaccord à ses supérieurs, un capitaine aurait signifié que les déserteurs sont jugés

immédiatement pour haute trahison et même parfois fusillés.

4.2. Elle « prend un premier moyen de la violation du principe de la motivation et du principe général de

bonne administration (le principe de prudence) en ce que PREMIERE BRANCHE les défauts qui ont

été retenus par le CGRA dans le récit de la partie requérante sont minimales, ou même non existants et

DEUXIEME BRANCHE le CGRA a écarté trop facilement la crainte véritable de la partie requérante de

la possibilité réelle d’être torturé en cas de retour » (sic).

4.3. En une première branche, elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision

entreprise au regard des circonstances particulières de la cause.

4.4. En une deuxième branche, elle avance qu’effectivement elle ne peut prouver qu’un militaire

déserteur ayant fui le pays encourre un emprisonnement à perpétuité, et ne conteste pas que seule la

loi pénale militaire soit appliquée. Elle affirme que le requérant a une crainte véritable d’être torturé en

prison et se réfère à plusieurs articles issus de la consultation de sites Internet à propos des mauvais

traitements et tortures subis en détention, soulignant que le risque encouru est sans doute plus

important en tant que déserteur.

4.5. Elle soulève un second moyen « de la violation de l’article 48/4 de la Loi parce que le CGRA

n’octroie pas le statut de protection subsidiaire, alors que la partie requérante comme victime de

persécution n’obtient pas la protection prévue dans l’art. 48/5 contre la persécution comme mentionné

dans l’art. 48/3 de la Loi ».

4.6. Elle affirme, pour le requérant, un risque réel de subir des atteintes graves sur pied de la section b)

de l’article 48/4 de la loi, à savoir les traitements inhumains et dégradants en cas de retour au Liban.

Elle ajoute qu’il n’y a aucune certitude d’obtention de protection pour la partie requérante.

4.7. Elle sollicite la reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant ou l’octroi de la protection

subsidiaire. Elle demande au Conseil de recevoir son recours et, y faisant droit, d’annuler la décision

attaquée.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980) en son paragraphe premier est
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libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues

par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée

par le protocole de New York du 31 janvier 1967 [ci-après dénommée « Convention de Genève »] ».

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute

personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays ».

5.2. Le premier motif de l’acte attaqué repose sur les informations erronées données par le requérant

quant aux peines susceptibles d’être prononcées à l’encontre d’un déserteur. A ce premier point de la

motivation de l’acte, la partie requérante, dans la deuxième branche de son premier moyen avance

qu’effectivement elle ne peut prouver qu’un militaire déserteur ayant fui le pays encourre un

emprisonnement à perpétuité, et ne conteste pas que la loi pénale militaire soit appliquée. Elle affirme

que le requérant a une crainte véritable d’être torturé en prison et se réfère à plusieurs articles issus de

la consultation de sites Internet à propos des mauvais traitements et tortures subis en détention,

soulignant que le risque encouru est sans doute plus important en tant que déserteur.

5.3. Le Conseil considère que le point central du récit d’asile du requérant est la désertion alléguée. Par

ailleurs, il rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95). Il note que le requérant a affirmé avoir été amené sur le théâtre des

opérations menées au camp palestinien de Nahr El-Bared le 1er juin 2007, alors qu’il produit par ailleurs

un document daté du 6 juin 2007, établissant que le requérant a réussi une formation à l’école des

forces spéciales « du huitième cycle qu’il a fait entre le 10-4 et 8.6.2007 ». Ce document, quoique

intrinsèquement contradictoire quant à la chronologie de la formation suivie avec fruit, n’est pas

contesté par la partie défenderesse et porte sur une formation qui est considérée comme étant encore

en cours à la date du 1er juin 2007. Le dossier administratif et le dossier de la procédure ne portent

aucune explication quant à ce. Un doute est ainsi permis, soit quant à la réalité de la formation suivie,

soit quant à la réalité de la participation du requérant aux opérations militaires de l’armée libanaise au

camp palestinien précité. En tout état de cause, cette constatation amène le Conseil à avoir des

exigences accrues quant à la charge de la preuve des faits allégués.

5.4. Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

Interrogé par la partie défenderesse, au cours de l’audition auprès de ses services, sur l’existence

d’une procédure pénale militaire pour faits de désertion dans le chef du requérant, ce dernier a soutenu

ne pas savoir si une telle procédure avait été déclanchée à son encontre. Il a de même affirmé pouvoir

se renseigner mais que ses parents ne savaient pas si une procédure avait été lancée. L’audition au

cours de laquelle les propos du requérant ont été consignés date du 26 octobre 2007. Le Conseil

observe que la partie requérante, qui a à plusieurs reprises indiqué rester en contact avec des proches

dans son pays d’origine, n’a nullement actualisé sa situation, ni démontré avoir effectué quelque

démarche en vue de se renseigner sur celle-ci tel que cela découle, tant des termes de la requête

introductive d’instance du 6 janvier 2009, que des brèves observations formulées à l’audience du

Conseil de ce 6 octobre 2009.
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De ce qui précède, le Conseil estime que les faits de désertion allégués à l’appui de la demande d’asile

du requérant ne sont pas établis. Il ne peut en conséquence retenir la moindre crainte de persécution

au sens de la Convention de Genève dans le chef du requérant découlant de cette prétendue

désertion.

5.5. Le Conseil note en appui de ce qui précède que le comportement du requérant, après sa soi-disant

désertion (refuge durant trois jours chez ses parents, juste après sa désertion ; endroit familial où il était

par excellence repérable par les autorités libanaises), est, à juste titre, épinglé par l’acte attaqué

comme n’étant pas compatible avec celui d’une personne qui craint des persécutions au sens de la

Convention de Genève.

5.6. Dès lors, en l’absence de crédibilité des propos relatifs à la désertion avancée, il n’y a plus lieu de

se pencher sur la nature d’éventuelles sanctions qui pourraient être infligées au requérant et sur les

conditions de détention dans son pays de provenance.

5.7. Il constate par ailleurs que la requête ne sollicite pas l’annulation de la décision attaquée, en

application de l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir que celle-ci serait

« entachée d’une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil » ou qu’il

« [manquerait] des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation

ou à la réformation visée au 1° sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires ».

Quoi qu’il en soit, le Conseil n’aperçoit aucun manquement de la partie défenderesse, pouvant l’amener

à procéder à une annulation.

5.8. De façon générale, le Conseil n’aperçoit aucun élément pertinent qui permette de croire que le

requérant puisse éprouver une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève. En

conséquence, il n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste éloigné par crainte au sens de l’article

1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9

ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe

2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

la peine de mort ou l’exécution ; ou

la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

6.2. A titre d’élément ou circonstance indiquant qu’il existe de sérieux motifs de croire que le requérant

serait exposé, en cas de retour dans son pays d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves

au sens de l’article 48/4, §2, de la loi, la partie requérante sollicite le bénéfice du statut de protection

subsidiaire sur la base des faits invoqués à l’appui de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié, en invoquant un risque réel de subir des atteintes graves sur pied de la section b) de l’article

48/4 de la loi, à savoir les traitements inhumains et dégradants en cas de retour au Liban, à cause de

l’emprisonnement qu’il subira en raison de sa désertion.

6.3. Le Conseil considère que, dès lors que la désertion alléguée à la base de la demande d’asile n’est

pas tenue pour crédible, il n’existe, en effet, pas de « sérieux motifs de croire » que le

requérant « encourrait un risque réel » de subir « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine » au sens de

l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. Enfin, il n’est pas plaidé que la situation au Liban correspondrait actuellement à un contexte de

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, en

sorte que cette partie de la disposition ne trouve pas à s’appliquer.
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6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’octroyer la protection subsidiaire à la partie requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize novembre deux mille neuf par :

M. G. DE GUCHTENEERE, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. DE GUCHTENEERE


